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Direction départementale de la cohésion sociale (78 )
DDCS

Arrêté DDCS portant subdélégation de signature Arrêté 

Préfecture de police de Paris
SGZD

portant interdiction de circulation sur la RN 118 des véhicules et ensembles de 
véhicules dont le poids total autorisé en charge est supérieur à 7,5 tonnes, des 
véghicules destinés au transport des personnes et des véhicules de transport de 
matières dangereuses et portant limitation de vitesse et interdiction de dépassement 
des véhicules et ensemble de véhicules destinés au transport de marchandises dont 
le poids total autorisé en charge est supérieur à 7,5 tonnes, des véhicules destinés 
aux transports de personnes et des véhicules de transport de matières dangereuses, 
sur le réseau routier du périmètre d'application territorial du plan neige verglas d'Ile de 
France (PNVIF) Arrêté 

Prefecture des Yvelines
DRCL

Bureau du contrôle de légalité – Intercommunalité

Arrêté portant dissolution du Syndicat Mixte  de l’Etang de Noé Arrêté 

Service des sécurités
Bureau des polices administratives

Arrêté portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection 
à la commune de Sartrouville (78500) Arrêté 

Arrêté portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection 
sur le territoire de la communauté d'agglomération de Versailles Grand Parc Arrêté 

Arrêté portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de 
vidéoprotection à la commune de BONNIERES SUR SEINE (78270) Arrêté 

Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à 
l'établissement DINABAZAR - PREMIBEL PARQUET centre commercial les Vergers 
de la Plaine - 80 route de Mantes 78240 Chambourcy Arrêté 

Arrêté portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de 
vidéoprotection à la PHARMACIE KUOCH 47 rue Carnot 78000 VERSAILLES Arrêté 
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Arrêté portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de 
vidéoprotection à l'établissement FRANPRIX / CARDIS 55-63 boulevard Carnot 78420 
Carrières-sur-Seine Arrêté 

Arrêté portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection 
à l'établissement SUPER U / REINE 45 SNC - 45 rue du maréchal Foch 78000 
VERSAILLES Arrêté 

Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à 
l'établissement MGEN / ESSRIN Groupe MGEN - Action sanitaire et sociale - 1 
avenue Molière 78600 MAISONS-LAFFITTE Arrêté 

Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à 
l'établissement INTS FRANCE /  DESIGUAL centre commercial Vélizy II - 2 avenue de 
l'Europe 78140 VELIZY-VILLACOUBLAY Arrêté 

Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à 
l'établissement AD FORTIA / AUTODISTRIBUTION 7 et 9 rue de l'Ouest 78711 
MANTES LA VILLE Arrêté 

Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à bord des 
bus de l'entreprise de transport SAS STAVO allée Maurice Mallet 78370 PLAISIR Arrêté 

Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à bord des 
bus de l'entreprise de transport CARS HOURTOULE rue Jacques Monod 78370 
PLAISIR Arrêté 

Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à 
l'établissement ACTION FRANCE avenue Paul Raoult 78130 LES MUREAUX Arrêté 

Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à 
l'établissement SAS BLUE SARK - VIB'S / CACHE CACHE / BONOBO / BREAL - 
centre commercial Carrefour Bel Air - rue d'Orphin - 78120 RAMBOUILLET Arrêté 

Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à 
l'établissement AUBERT ETABLISSEMENT / AUBERT MATERIAUX / 
GROUPEMENT STARMAT CMEM - 18 route de Mantes 78124 MAREIL SUR 
MAULDRE Arrêté 

Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à 
l'établissement LA GRANDE RECRE / LUDENDO COMMERCE FRANCE - 2 avenue 
Charles de Gaulle - C.C. Parly 2 - 78150 LE CHESNAY Arrêté 

Arrêté portant désignation des membres de la commission départementale des 
systèmes de vidéoprotection Arrêté 

Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection au tabac LA 
CIVETTE DE MARLY centre commercial les grandes terres 78160 MARLY LE ROI Arrêté 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018060-0001 
 
 
 

signé par 
Emmanuel RICHARD, Directeur Départemental de la Cohésion Sociale 

 
Le 1er mars 2018  

 
 
 
 
 

Direction départementale de la cohésion sociale (78) 
DDCS 

 
 

 
 
 
 

Arrêté DDCS portant subdélégation de signature 
 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018059-0047 
 
 
 

signé par 
Michel DELPUECH, Préfet de Police 

 
Le 28 février 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture de police de Paris 
SGZD 

 
 

 
 
 
 

portant interdiction de circulation sur la RN 118 des véhicules et ensembles de véhicules dont le 
poids total autorisé en charge est supérieur à 7,5 tonnes, des véghicules destinés au transport des 
personnes et des véhicules de transport de matières dangereuses et portant limitation de vitesse 
et interdiction de dépassement des véhicules et ensemble de véhicules destinés au transport de 
marchandises dont le poids total autorisé en charge est supérieur à 7,5 tonnes, des véhicules 

destinés aux transports de personnes et des véhicules de transport de matières dangereuses, sur 
le réseau routier du périmètre d'application territorial du plan neige verglas d'Ile de France 

(PNVIF) 
 
  
 
 



SECRETARIAT GENERAL
DE LA zoNE DE DÉFENSE ET DE sÉcuRtrÉ te panrs

AnnÊrÉN" 2018-00155

portant interdiction de circulation sur la RN I18 des véhicules et ensembles de véhicules dont le
poids total autorisé en chârge est supérieur à 7,5 tonnes, des véhicules destinés au transport des

personnes et des véhicules de transport de matières dangereuses

portant limitation de vitesse et interdiction de déDassem€nt des véhicules et ensembles de
véhicules destinés au transport de marchandises dont le poids total autorisé en charge est
supérieur à 7,5 tonnes, des véhicules destinés au transport des personnes et des véhicules de
transport de matières dangereuses, sur le réseau routier du périmètre d'application territorial
du plan neige verglas d'Ile-de-France (PNVIF)

Le Préfet de Police,
préfet de la zone de défense et de sécurité de Paris,

Vu le code de la sécurité intérieure, notâmment ses articles L 122-5, F.'122-4,R 122-8 eTF.122-41 ;

Vu le code de la route, notâmment ses articles R 311-l etR4l3-8'

Vu le code des transports, notamment son article L 1252-1 ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le décret no 2005-1499 du 5 décembre 2005 relatifà la consistalce du réseau routier national ;

Vu le décret du 19 avril 2017 portant nomination du préfet de police - M. DELPUECH (Michel) ;

Vu I'arrêté du 29 mai2009 relatif aux transports de matières dangereuses par voies terrestres ;

Vu l'anêté du 23 juin 2010 fixant la liste des routes de la région d'Île-de-France relevant de la
compétence du préfet de police ;

Vu l'arrêté n"2018-00001 du 2 janvier 2018 relatif aux missions et à l'organisation du secrétariat
général de la zone de défense et de sécurité de Paris ;

Vu l'arrêté interpréfectoral n' 2017 -00999 du 13 octobre 2017 relatil à la gestion des conséquences
d'un épisode de neige ou de verglas applicable en région Ile-de-France;

Vu I'instruction du 14 novembre 2011 relative au tri des poids lourds en période d'intempéries ;

Vu le document opérationnel de circulation (DOC) et le document d'organisation régional pour
I'exploitation des routes et du trafic (DOR) ;

Vu l'audioconfér'ence en date dLr 28 févlier'2018 associant Météo France et le Comité des experts ;

Vu les prévisions météorologiques de Météo France en date du 28 février 2018 ;

Sur proposition du préfet secrétaire général de la zone de défense et de sécurité de Paris ;



Considérant que le préfet de la zone de défense et de sécurité assure la coordination des mesures
d'information et de circulation routière dans la zone de défense et de sécurité et qu'à ce titre, d'une
part il arrête et met en æuvre les plans de gestion du trafic dépassant le cadre d'un département et
d'autre part, il coordonne la mise en æuvre des mesures de gestion du trafic et d'information routière ;

Considérant que le préfet de zone de défense et de sécurité prend les mesures de pohce
administratives nécessaires lorsque intervient une situation de crise ou que se développe des

événements d'une particulière gravité, qu'elle qu'en soit I'origine, de nature à menacer des vies
humaines, à compromettre la sécurité ou la libre circulation des personnes et des biens et porter
atteinte à I'environnement et que cett€ situation ou ces événements peuvent avoir des effets
susceptibles de dépasser le cadre d'un département ;

Considérant que le plan Neige Verglas en ile-de-France a pour objectif d'une part, de prévenir des
effets d'un épisode de neige ou de verglas par un lraitement préventif sur des âxes routiers identifiés
et d'autre part, de maîtriser la gestion du trafic des poids lourds afin d'éviter le blocage en pleine voie
des usagers de la route tout en facilitant I'intervention des véhicules procédant au traitement curatif;

Considérant que des départements de la région d'Île-de-France font I'objet d'une vigilance
météorologique de niveau (( orange ) par Météo France, en raison de précipitations de neige et d'un
risque accrue de verglas en raison de température négative sur I'ensemble de I'Ile-de-France et
qu'ainsi les conditions de circulation peuvent devenir rapidement très difficiles sur I'ensemble du
réseau et que les risques d'accident sont accrus ;

Considérant le déclenchement par le préfet de police, préfet de la zone de défense et de sécurité de
Paris du niveau 2 du Plan Neige Verglas en ile-de-france le 28 février 2018 à 18h00 ;

Considérant la nécessité, pour les autorités administratives compétentes, d'assurer la sécurité
routière des usâgers en Ile-de-France et de répondre aux objectifs du PNVIF susvisé relatifs à la
gestion du trafic et à l'assistance aux populations lors d'épisodes météorologiques hivemaux ;

ARRETE

Article 1 :

À compter du mercredi 28 février 2018 à 22h00 et jusqu'à ce les conditions météorologiques le
pernettent, les véhicules :

- et ensemble de véhicules destinés exclusivement au transport de marchandises dont le poids
total autorisé en charge est supérieur à 7,5 tonnes,

- destinés au transport de personnes incluant, les véhicules de transport en cornmun, les autobus

ou autocars articulés ou non, les véhicules de trânsport en conmun d'enfants, les véhicules
affectés au transport d'enfants,

- de transport de matières dangereuses,

sont interdits de circulation sur la RN 118, axe inclus au sein du réseau routier du périmètre
d'application teritorial du PNVIF mentionnés à I'annexe de l'anêté.

Article 2 :

A compter du mercredi 28 février 2018 à 22h00 et jusqu'à ce les conditions météorologiques le
permettent, la vitesse, des véhicules mentionnés à l'article I, est limitée à 80 kilomètres,/treure, sans
prejudice des limitations de vitesse plus restrictives, sur les axes du réseau routier du périmètre
d'application territorial du PNVII mentionnés à I'annexe de l'arrêté, à l'exception de la RN I 18.

2018-00155



Article 3 :

A compter du rnercredi 28 février 2018 à 22h00 et jusqu'à ce les conditions météorologiques le
permettent, les véhicules mentionnés à I'article I ne sont pas autorisés à effectuer une manæul,re de
dépassement sur les axes du réseau routier du périmètre d'application territorial du PNVIF
mentionnés à I'annexe de l'anêté, à I'exception de la RN 118.

Article 4 :

Le préfet, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité de Paris, les préfets des départements
de la Seine-et-Marne, des Yvelines, de l'Essonne, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du
Val-de-Marne, et du Val-d'Oise, le directeur de I'ordre public et de la circulation et le directeur du PC
zonal de circulation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Article 5 :

Le présent amêté sera publié au recueil des actes administratifs de chacune des préfectures de la
région d'Ile-de-France et de la préfecture de police de Paris et ampliation en sera adressée aux services
suivants :

- région de la gendarmerie d'Ile-de-France ;
- dircstion zonale CRS d'Ile-de-France :
- compagnies autoroutières de CRS d'Ile-de-France ;
- direction de I'ordre public et de la circulation ;
- direction de la sécurité de proximité de I'agglomération parisienne;
- directions départementales de la sécurité publique 77,78,91 et95 ;- direction des transports et de la protection du public ;- gestionnaires de voirie du réseau routier national (DiRIF, APR& COFIROUTE, SANEF, SAPN) ;- Mme la Maire de Paris (Direction de la Voirie et des Déplacements) ;- MM les présidents des Conseils Départementaux d'Ile-de-Fiance (Diiections de la voirie).

Fait à Paris, le 28 fér,r'ier 2018

Le Préfet de Police, préfet de la zone

de défense et de Paris,

Michel I)
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ANNEXE DE L2ARRETEn" 201 B -00155

Liste des axes routiers publics sur lesquels s'appliquent les restrictions de circulation préwes par
les articles 1 à 3 de I'anêté

Réseau concédé au société dtautoroutes
. Société des Autoroutes du Nord et de l'Est de la France (SANEF) pour les autoroutes Al et

A4
. Autoroutes Paris Rhin Rhône (APRR) pour les autoroutes 45, A5a, A5b,46, A6E A6b et

477
. Compagnie Financière et Industrielle des autoROUTEs (COFIROUTE) pour les autoroutes

Al0, Al l et le Duplex 486
o Société des Autoroutes Paris Normandie (SAPN) pour les autoroutes Al3, A14 et Al6

Réseau non concédé suivant (radiales) :
. Autoroute Al de la porte de la Chapelle à Roissy-Charles-de-Gau11e (95)
. Autoroute A3 de la porte de Bagnolet à Roissy-Charles-de-Gaulle (95)

. Auroraure Al03 de villemomble (93) à Rosny-sous-Bois (93)

. Autoroute A4 de la porte de Bercy à NoisyJe-Grand (93)

t Autoroute A6 des portes d'ltalie (A6b) ou d'Orléans (A6a) à Cély-en-Bière (77)
. Autoroute 410 de Wissous (91) à Les Ulis (91)
. Autoroute 414 de Nantene (92) à la Défense (92)ionction RD933
. RNl18 de Sèwes (92) à Les Ulis (91)

. Autoroute Al3 de la porte d'Auteuil à Orgeval (78)

. Autoroute Al5 de Germevilliers (92) à Cergy pontois€ (95)
o Autoroute 4115 de Méry-sur-Oise (95) jonction Nl84 à Sannois (95) jonction A15
. RN406 de Boissy-Saint-Léger RNl9 (94) au Carrefour Pompadour (Créteil-94) jonction A86
. RN315 de Gennevilliers (92) ionction Al5/A86 à Asnières (92)
r A106 de I'aéroport d'Orly (94) à Chevilly-Larue (94)ionction A6al-A6b
. RNl2 de Bois-d'Arcy à Houdan (78)
. Nl84 entre N104 etAl6
. RN4 de pontault-Combault (77) à Cougivaux (51)
. RN2 de la porte de la villene (75) à Roui.res (77)
. RN3 entre I'A 104 (77) àt,A3 (93)
. D4 enûe la N 104 (77) et paris (75)
. RN19 de laN104 (77) à laN406 (94)

. RN 6 entre lâN 104 (77) er 1'A86 (94)

. RN 7 enûe taN 104 (91) et I'A106 (91)

. RN 20 entre laN 104 (91) et lajoncrion avec I'Al0 (91)

. Barreau de liaison (93) enfeA86 etAl (A16)

Réseau non concédé suivant (rocades) :
r Boulevardpériphérique
. Autoroute 486
. RNl2 du pont Colbert (78) à Bois-d'Arcy (78)ionctionA12
. RNl86 de Delta à Senia (94 M.I.N. de Rungis)
. Autoroute A12 de Bois-d'Arcy (78) au triangle de Rocquencourt (78) jonction A13
. Autoroute A104 de Gonesse (95) jonction Al au noeud de Collégien (77) jonction A4

(Francilieme)
. RN 104 du ncÊud de Val Maubuée (77) à Marcoussis (91) jonction Al0 (Francilienne)
. RNl04 d'Epiais-lès-Louvres (95) jonction Al à Villiers-Adam (95) jonction Nl84

(Francilienne)

o Nl84 de Villiers-Adam (95) ionction Nl04 jonction avec l'autoroute Al5



. Autorouûe A126 Palabeau-Polytechnique (91) ionction D36 à Chiuy-Mazarin (91) ionction
A6

. RNIM €[ttre la jmction RN2 (77) et la jonction avec l'anûorouie Al (95) dess€rvant I'accès

Est de I'aércport CDG

. RD 317 depuis l,a RN 2 vers la RN 104 (95), itinérairÊ de délestage tdi dms le cadre alu

module Chamrnt

. RD 9024 depuis la RD 3l? vers Aéroport do Paris /Al

Portions de réseau assunnt lir continuité deE voi€r npidcs :
. RD9l4 ùr pont dc Rouen (9)ioncionAS6 à ta Défense (9)ionction Al4
. RD9l0 (€ûtre la porb de Saint4loud et le Poft de Sès€s)

. RNl3 (€nte porûe Maillot et lajonctiot Al4 i 486)

. RN7 de I'aéroport d'Orly (9a) à Rungis (94)ionctionAS6

. Boulevûd Cfuculair€ de la Défq$ê RD933 (92)

. . RD4,l4 de h cfoix ds Pataiseau (Al0) à Bièvres (onction RNllS)
. RNl0 de Bois{'Arcy àAblis (78)

. RNI €nùeNl04 ctAl6

. RN486 (pont de Nog€n0 €,rte A4 et A86
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Arrêté n° 2018059-0048 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général de la préfecture des Yvelines 

 
Le 28 février 2018  

 
 
 
 
 

Prefecture des Yvelines 
DRCL 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant dissolution du Syndicat Mixte  de l’Etang de Noé 
 
  
 
 

























 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018050-0003 
 
 
 

signé par 
Thierry LAURENT, sous-préfet chargé de la direction du cabinet auprès du préfet des 

Yvelines 
 

Le 19 février 2018  
 
 
 
 
 

Prefecture des Yvelines 
Service des sécurités 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant modification d'autorisation d'instal lation d'un système de vidéoprotection à la 
commune de Sartrouville (78500) 

 
  
 
 



 
 

PREFET DES YVELINES 
 

 
 

Préfecture des Yvelines 
1 Rue Jean Houdon - 78010 Versailles cedex - Tél. : 01.39.49.78.00 - Fax : 01.39.49.75.15 

Retrouvez nos jours et horaires d'accueil du public sur le site www.yvelines.gouv.fr  
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Le préfet des Yvelines 
 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016175-0013 du 23 juin 201 6 portant autorisation d’installation 
d’un système de videoprotection sis sur le territoire de la commune de Sartrouville 
(78500) ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé  sur le 
territoire de la commune de  Sartrouville (78500) présentée par Monsieur le Maire ; 
 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 07 décembre 
2017 ; 
 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 
janvier 2018 ; 
 
Sur  proposition  du sous-préfet, chargé de la direction du cabinet auprès du préfet des 
Yvelines ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er  : L’arrêté préfectoral n° 2016175-0013 du 23 juin 20 16  susvisé est abrogé. 
 
Article 2  : Monsieur le Maire de la commune de Sartrouville est autorisé, pour une durée 
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0201. Les caméras 
filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ 
d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas 
soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux 
biens, Protection des bâtiments publics, Prévention d'actes terroristes, Prévention du 
trafic de stupéfiants. 
 

 
 

Arrêté n° 
Portant modification d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à la 

commune de SARTROUVILLE ( 78500 ) 
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 
 
Article 3 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du code susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable de la police 
municipale à l'adresse suivante :  
 
POLICE MUNICIPALE DE SARTROUVILLE 
65 avenue Jean Jaurès 
78500 SARTROUVILLE. 
 
Article 4 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 5 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 6  : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 7  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 8 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 9 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
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Article 10 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet 
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité 
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement 
affectant la protection des images). 
 
Article 11 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 12 :  En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et 
l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code 
de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou la décision implicite de rejet. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet 
des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre 
rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision 
implicite de rejet). 
 
Article 13 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 14  : Le sous-préfet, chargé de la direction du cabinet auprès du préfet des 
Yvelines, le directeur départemental de la sécurité publique des Yvelines et le 
commandant du groupement départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à 
Monsieur le Maire de la commune de Sartrouville, 2 rue Buffon BP 275 - 78506 
Sartrouville  cedex, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes 
administratifs. 

 
 Versailles, le 19/02/2018 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, chargé de la direction du cabinet 

auprès du préfet des Yvelines 
 
 
 
 

Thierry LAURENT 
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Le préfet des Yvelines 
 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2017116-0003 du 26 avril 20 17 portant autorisation 
d’installation d’un système de videoprotection sis sur le territoire de la communauté 
d’agglomération de Versailles Grand Parc ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé  sur le 
territoire de la communauté d'agglomération présentée par Monsieur le Président de la 
communauté d'agglomération de Versailles Grand Parc ; 
 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 29 décembre 
2017 ; 
 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 
janvier 2018 ; 
 
Sur  proposition  du sous-préfet, chargé de la direction du cabinet auprès du préfet des 
Yvelines ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er  : L’arrêté préfectoral n° 2017116-0003 du 26 avril 2 017  susvisé est abrogé. 
 
Article 2  : Monsieur le Président de la communauté d'agglomération de Versailles Grand 
Parc est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée 
sous le numéro 2012/0392. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au 
public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité 
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux 
biens, Protection des bâtiments publics, Prévention d'actes terroristes, Constatation des 
infractions aux règles de la circulation. 

 
 

Arrêté n° 
Portant modification d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection sur le 
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 
 
Article 3 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du code susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la police municipale de 
Versailles à l'adresse suivante: 
 
3bis passage Pilatre de Rozier 
78000 Versailles. 
 
Article 4 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 5 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 6  : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 7  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 8 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 9 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
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Article 10 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet 
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité 
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement 
affectant la protection des images). 
 
Article 11 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 12 :  En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et 
l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code 
de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou la décision implicite de rejet. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet 
des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre 
rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision 
implicite de rejet). 
 
Article 13 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 14  : Le sous-préfet, chargé de la direction du cabinet auprès du préfet des 
Yvelines, le directeur départemental de la sécurité publique des Yvelines et le 
commandant du groupement départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à 
Monsieur le Président de la communauté d'agglomération de Versailles Grand Parc, 6 
avenue de Paris 78000 Versailles, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil 
des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 19/02/2018 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, chargé de la direction du cabinet 

auprès du préfet des Yvelines 
 
 
 
 

Thierry LAURENT 
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Le préfet des Yvelines 
 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2012291-0011 du 17 octobre  2012 portant autorisation 
d’installation d’un système de videoprotection sis sur le territoire de la commune de  
Bonnières-sur-Seine (78270); 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé sur le 
territoire de la commune de Bonnières-sur-Seine ( 78270 )  présentée par Monsieur le 
Maire ; 
 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 09 janvier 
2018;  
 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 
janvier 2018 ; 
 
Sur proposition  du sous-préfet, chargé de la direction du cabinet auprès du préfet des 
Yvelines ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er :  L’arrêté préfectoral 2012291-0011 du 17 octobre 2012  susvisé est abrogé. 
 
Article 2 :  Monsieur le Maire de la commune Bonnières-sur-Seine est autorisé, pour une 
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012/0461. Les caméras 
filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ 
d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas 
soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments 
publics. 
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 
 
Article 3 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du code susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la Direction Générale de l’Hôtel 
de ville à l’adresse suivante : 
 
Hôtel de ville 
7 rue Georges Herrewyn 
78270 Bonnières-sur-Seine. 
 
Article 4 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 5 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 6 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 7 :  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 8 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 9 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet 
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité 
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement 
affectant la protection des images). 
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Article 11 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 12 :  En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et 
l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code 
de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou la décision implicite de rejet. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet 
des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre 
rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision 
implicite de rejet). 
 
Article 13 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 14 :  Le sous-préfet, chargé de la direction du cabinet auprès du préfet des 
Yvelines, le directeur départemental de la sécurité publique des Yvelines et le 
commandant du groupement départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à 
Monsieur le Maire de la commune de Bonnières-sur-Seine, 7 rue Georges Herrewyn 
78270 Bonnières-sur-Seine, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des 
actes administratifs. 

 
 Versailles, le 19/02/2018 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, chargé de la direction du cabinet 

auprès du préfet des Yvelines 
 
 
 
 

Thierry LAURENT 
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Le préfet des Yvelines 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé  CC les 
Vergers de la Plaine, 80 route de Mantes 78240 Chambourcy présentée par le 
représentant de l’établissement DINABAZAR – PREMIBEL PARQUET ; 
 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 07 septembre 
2016 ; 
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 
avril 2017 ; 
 
Sur  proposition  du sous-préfet, chargé de la direction du cabinet auprès du préfet des 
Yvelines ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er  : Le représentant de l’établissement DINABAZAR – PREMIBEL PARQUET 
est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée 
sous le numéro 2016/0281. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au 
public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité 
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque 
inconnue. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 

 
 

Arrêté n° 
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 
 
Article 2 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du code susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable de l’établissement à 
l’adresse suivante :  
 
DINABAZAR-PREMIBEL PARQUETS 
78 rue Voltaire 
75011 Paris. 
 
Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 4 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 6  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 7 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 8 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les 
lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). 
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Article 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 11 :  En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et 
l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code 
de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou la décision implicite de rejet. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet 
des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre 
rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision 
implicite de rejet). 
 
Article 12 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13  : Le sous-préfet, chargé de la direction du cabinet auprès du préfet des 
Yvelines, le directeur départemental de la sécurité publique des Yvelines et le 
commandant du groupement départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
représentant de l’établissement DINABAZAR – PREMIBEL PARQUET, 78 boulevard 
Voltaire 75011 Paris, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes 
administratifs. 

 
 Versailles, le 19/02/2018 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, chargé de la direction du cabinet 

auprès du préfet des Yvelines 
 
 
 
 

Thierry LAURENT 
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Le préfet des Yvelines 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° DR 99-023 du 18 janvier 19 99 portant autorisation d’installation 
d’un système de videoprotection sis 47 rue Carnot 78000 Versailles ; 
 

Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 47 rue 
carnot  78000 Versailles  présentée par Madame Kimoni KUOCH ; 
 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 22 novembre 
2017;  
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 
janvier 2018 ; 
 

Sur proposition  du sous-préfet, chargé de la direction du cabinet auprès du préfet des 
Yvelines ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er :  L’arrêté préfectoral DR 99-023 du 18 janvier 1999  susvisé est abrogé. 
 
Article 2 :  Madame KIMONI KUOCH est autorisée, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 
sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé 
à la demande enregistrée sous le numéro 2012/0231. Les caméras filmant des zones 
privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article 
L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation 
préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque 
inconnue. 

 
 

Arrêté n° 
portant renouvellement de l’autorisation d’installa tion d’un système de vidéoprotection à la 

PHARMACIE KUOCH 
47 rue Carnot 78000 VERSAILLES 
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 
 
Article 3 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du code susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du pharmacien titulaire à l'adresse 
suivante: 
 
Pharmacie KUOCH 
47 rue Carnot 
78000 Versailles. 
 
Article 4 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 5 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 6 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 7 :  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 8 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 9 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
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Article 10 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet 
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité 
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement 
affectant la protection des images). 
 
Article 11 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 12 :  En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et 
l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code 
de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou la décision implicite de rejet. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet 
des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre 
rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision 
implicite de rejet). 
 
Article 13 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 14 :  Le sous-préfet, chargé de la direction du cabinet auprès du préfet des 
Yvelines, le directeur départemental de la sécurité publique des Yvelines et le 
commandant du groupement départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à Madame 
Kimoni KUOCH, 47 rue Carnot 78000 Versailles, pétitionnaire, et fera l’objet d’une 
insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 19/02/2018 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, chargé de la direction du cabinet 

auprès du préfet des Yvelines 
 
 
 
 

Thierry LAURENT 
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Le préfet des Yvelines 
 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° BPA 10-872 du 26 octobre 2 010 portant autorisation 
d’installation d’un système de videoprotection sis résidence du Moulin, 55-63 boulevard 
Carnot 78420 Carrières sur Seine ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
résidence du Moulin, 55-63 boulevard Carnot  78420 Carrières-sur-Seine présentée par 
le représentant de l’établissement FRANPRIX / CARDIS ; 
 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 13 décembre 
2017;  
 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 
janvier 2018 ; 
 
Sur proposition  du sous-préfet, chargé de la direction du cabinet auprès du préfet des 
Yvelines ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er :  L’arrêté préfectoral n° BPA 10-872 du 26 octobre 2 010  susvisé est abrogé. 
 
Article 2 :  Le représentant de l’établissement FRANPRIX / CARDIS est autorisé, pour 
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0325. Les 
caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le 
champ d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc 
pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque 
inconnue. 

 
 

Arrêté n° 
portant renouvellement de l’autorisation d’installa tion d’un système de vidéoprotection à 

l’établissement FRANPRIX / CARDIS  
55- 63- boulevard Carnot 78420 Carrières sur Seine 
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 
 
Article 3 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du code susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable de l'établissement à 
l'adresse suivante : 
 
FRANPRIX - CARDIS 
55-63 bld Carnot 
Résidence du Moulin 
78420 Carrières-sur-Seine. 
 
Article 4 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 5 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 6 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 7 :  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 8 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 9 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
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Article 10 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet 
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité 
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement 
affectant la protection des images). 
 
Article 11 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 12 :  En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et 
l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code 
de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou la décision implicite de rejet. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet 
des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre 
rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision 
implicite de rejet). 
 
Article 13 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 14 :  Le sous-préfet, chargé de la direction du cabinet auprès du préfet des 
Yvelines, le directeur départemental de la sécurité publique des Yvelines et le 
commandant du groupement départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
représentant de l’établissement FRANPRIX / CARDIS résidence du Moulin, 55-63 
boulevard Carnot 78420 Carrières sur Seine, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion 
au recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 19/02/2018 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, chargé de la direction du cabinet 

auprès du préfet des Yvelines 
 
 
 
 

Thierry LAURENT 
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Le préfet des Yvelines 
 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2017244-0055 du 01 septembr e 2017 portant autorisation 
d’installation d’un système de videoprotection sis 45 rue du Maréchal Foch 78000 
Versailles ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé  45 rue 
du Maréchal Foch  78000 Versailles présentée par le représentant de l’établissement 
SUPER U / REINE 45 SNC ; 
 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 13 novembre 
2017 ; 
 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 
janvier 2018 ; 
 
Sur  proposition  du sous-préfet, chargé de la direction du cabinet auprès du préfet des 
Yvelines ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er  : L’arrêté préfectoral n° 2017244-0055 du 01 septemb re 2017 susvisé est 
abrogé. 
 
Article 2  : Le représentant de l’établissement SUPER U / REINE 45 SNC est autorisé, 
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0023. Les 
caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le 
champ d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc 
pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux 
biens, Lutte contre la démarque inconnue. 

 
Arrêté n° 
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 
 
Article 3 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du code susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable de l'établissement à 
l'adresse suivante: 
 
SUPER U / REINE 45 SNC 
45 rue du Maréchal Foch 
78000 Versailles. 
 
Article 4 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 5 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 6  : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 7  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 8 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 9 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
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Article 10 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet 
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité 
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement 
affectant la protection des images). 
 
Article 11 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 12 :  En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et 
l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code 
de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou la décision implicite de rejet. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet 
des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre 
rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision 
implicite de rejet). 
 
Article 13 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 14  : Le sous-préfet, chargé de la direction du cabinet auprès du préfet des 
Yvelines, le directeur départemental de la sécurité publique des Yvelines et le 
commandant du groupement départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
représentant de l’établissement SUPER U / REINE 45 SNC 45 rue du Maréchal Foch 
78000 Versailles, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes 
administratifs. 

 
 Versailles, le 19/02/2018 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, chargé de la direction du cabinet 

auprès du préfet des Yvelines 
 
 
 
 

Thierry LAURENT 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018050-0010 
 
 
 

signé par 
Thierry LAURENT, sous-préfet chargé de la direction du cabinet auprès du préfet des 

Yvelines 
 

Le 19 février 2018  
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Le préfet des Yvelines 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé  1 
avenue Molière  78600 Maisons Laffitte présentée par le représentant de l'établissement 
MGEN / ESSRIN  Groupe MGEN - Action Sanitaire et Sociale ; 
 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 22 mai 2017 ; 
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 
janvier 2018 ; 
 
Sur  proposition  du sous-préfet, chargé de la direction du cabinet auprès du préfet des 
Yvelines ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er  :Le représentant de l'établissement MGEN / ESSRIN Groupe MGEN - Action 
Sanitaire et Sociale est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée un 
système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande 
enregistrée sous le numéro 2017/0135. Les caméras filmant des zones privées non 
accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L252-1 du 
code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 
 

 
 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de  vidéoprotection à l’établissement  

MGEN / ESSRIN Groupe MGEN -  Action sanitaire et so ciale  
1 avenue Molière 78600 Maisons Laffitte 
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Article 2 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du code susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du directeur de l'établissement à 
l'adresse suivante : 
 
1 avenue Molière 
78600 Maisons Laffitte. 
 
Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 4 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 6  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 7 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 8 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les 
lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). 
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Article 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 11 :  En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et 
l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code 
de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou la décision implicite de rejet. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet 
des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre 
rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision 
implicite de rejet). 
 
Article 12 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13  : Le sous-préfet, chargé de la direction du cabinet auprès du préfet des 
Yvelines, le directeur départemental de la sécurité publique des Yvelines et le 
commandant du groupement départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
représentant de l'établissement MGEN / ESSRIN Groupe MGEN - Action Sanitaire et 
Sociale 1 avenue Molière 78600 Maisons-Laffitte, pétitionnaire, et fera l’objet d’une 
insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 19/02/2018 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, chargé de la direction du cabinet 

auprès du préfet des Yvelines 
 
 
 
 

Thierry LAURENT 
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Le préfet des Yvelines 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé  centre 
commercial Vélizy II, 2 avenue de l'Europe 78140 Vélizy Villacoublay présentée par le 
représentant de l’établissement INTS France / DESIGUAL ; 
 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 22 novembre 
2017 ; 
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 
janvier 2018 ; 
 
Sur  proposition  du sous-préfet, chargé de la direction du cabinet auprès du préfet des 
Yvelines ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er  : Le représentant de l’établissement INTS France / DESIGUAL est autorisé, 
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0256. Les 
caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le 
champ d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc 
pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque 
inconnue. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 
 
Article 2 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du code susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du département sécurité de 
l'établissement à l'adresse suivante: 
 
12 rue Vivienne 
75002 Paris. 
 
Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 4 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 6  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 7 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 8 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les 
lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). 
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Article 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 11 :  En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et 
l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code 
de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou la décision implicite de rejet. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet 
des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre 
rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision 
implicite de rejet). 
 
Article 12 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13  : Le sous-préfet, chargé de la direction du cabinet auprès du préfet des 
Yvelines, le directeur départemental de la sécurité publique des Yvelines et le 
commandant du groupement départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
représentant de l’établissement INTS France / DESIGUAL, 12 rue Vivienne 75002 Paris, 
pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 19/02/2018 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, chargé de la direction du cabinet 

auprès du préfet des Yvelines 
 
 
 
 

Thierry LAURENT 
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Le préfet des Yvelines 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé  7 et 9 
rue de l'Ouest  78711 Mantes la Ville présentée par le représentant de l’établissement 
AD FORTIA / AUTODISTRIBUTION ; 
 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 30 août 2017 ; 
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13 
février 2018 ; 
 
Sur  proposition  du sous-préfet, chargé de la direction du cabinet auprès du préfet des 
Yvelines ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er  : Le représentant de l’établissement AD FORTIA / AUTODISTRIBUTION est 
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2017/0312. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent 
pas dans le champ d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne 
sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque 
inconnue. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 
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Article 2 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du code susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service administratif de 
l'établissement à l'adresse suivante: 
 
AD FORTIA 
7 et 9 rue de l'Ouest 
78711 Mantes la Ville. 
 
Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 4 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 6  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 7 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 8 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les 
lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). 
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Article 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 11 :  En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et 
l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code 
de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou la décision implicite de rejet. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet 
des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre 
rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision 
implicite de rejet). 
 
Article 12 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13  : Le sous-préfet, chargé de la direction du cabinet auprès du préfet des 
Yvelines, le directeur départemental de la sécurité publique des Yvelines et le 
commandant du groupement départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
représentant de l’établissement AD FORTIA / AUTODISTRIBUTION, 7 et 9 rue de 
l'Ouest 78711 Mantes la Ville, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des 
actes administratifs. 

 
 Versailles, le 19/02/2018 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, chargé de la direction du cabinet 

auprès du préfet des Yvelines 
 
 
 
 

Thierry LAURENT 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018050-0013 
 
 
 

signé par 
Thierry LAURENT, sous-préfet chargé de la direction du cabinet auprès du préfet des 

Yvelines 
 

Le 19 février 2018  
 
 
 
 
 

Prefecture des Yvelines 
Service des sécurités 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à bord des bus de 
l'entreprise de transport SAS STAVO allée Maurice Mallet 78370 PLAISIR 

 
  
 
 



 
 

PREFET DES YVELINES 
 

 
 

Préfecture des Yvelines 
1 Rue Jean Houdon - 78010 Versailles cedex - Tél. : 01.39.49.78.00 - Fax : 01.39.49.75.15 

Retrouvez nos jours et horaires d'accueil du public sur le site www.yvelines.gouv.fr  
  

 Page 1 sur 3 

 
 
 

Le préfet des Yvelines 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé à bord 
des bus de l’entreprise SAS STAVO, allée Maurice Mallet  78370 Plaisir présentée par le 
représentant de l’établissement ; 
 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 17 novembre 
2017 ; 
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 
janvier 2018 ; 
 
Sur  proposition  du sous-préfet, chargé de la direction du cabinet auprès du préfet des 
Yvelines ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er  : Le représentant de l’établissement SAS STAVO est autorisé, pour une 
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017/0686. Les caméras 
filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ 
d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas 
soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 
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Article 2 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du code susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du directeur de l'établissement à 
l'adresse suivante: 
 
SAS STAVO 
Allée Maurice Mallet 
78370 Plaisir. 
 
Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 4 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 6  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 7 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 8 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les 
lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). 
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Article 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 11 :  En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et 
l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code 
de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou la décision implicite de rejet. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet 
des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre 
rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision 
implicite de rejet). 
 
Article 12 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13  : Le sous-préfet, chargé de la direction du cabinet auprès du préfet des 
Yvelines, le directeur départemental de la sécurité publique des Yvelines et le 
commandant du groupement départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
représentant de l’établissement SAS STAVO, allée Maurice Mallet 78370 Plaisir, 
pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 19/02/2018 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, chargé de la direction du cabinet 

auprès du préfet des Yvelines 
 
 
 
 

Thierry LAURENT 
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Le préfet des Yvelines 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé à bord 
des bus de l’entreprise SAS CARS HOURTOULE, rue Jacques Monod  78370 Plaisir 
présentée par le représentant de l’établissement ; 
 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 17 novembre 
2017 ; 
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 
janvier 2018 ; 
 
Sur  proposition  du sous-préfet, chargé de la direction du cabinet auprès du préfet des 
Yvelines ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er  : Le représentant de l’établissement SAS CARS HOURTOULE est autorisé, 
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017/0687. Les 
caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le 
champ d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc 
pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 
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Article 2 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du code susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable de l'établissement à 
l'adresse suivante: 
 
SAS CARS HOURTOULE 
rue Jacques Monod 
78370 Plaisir. 
 
Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 4 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 6  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 7 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 8 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les 
lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). 
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Article 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 11 :  En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et 
l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code 
de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou la décision implicite de rejet. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet 
des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre 
rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision 
implicite de rejet). 
 
Article 12 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13  : Le sous-préfet, chargé de la direction du cabinet auprès du préfet des 
Yvelines, le directeur départemental de la sécurité publique des Yvelines et le 
commandant du groupement départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
représentant de l’établissement SAS CARS HOURTOULE, rue Jacques Monod 78370 
Plaisir, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 19/02/2018 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, chargé de la direction du cabinet 

auprès du préfet des Yvelines 
 
 
 
 

Thierry LAURENT 
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Le préfet des Yvelines 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé  avenue 
Paul RAOULT  78130 les Mureaux présentée par le représentant de l’établissement 
ACTION FRANCE ; 
 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 16 novembre 
2017 ; 
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 
janvier 2018 ; 
 
Sur  proposition  du sous-préfet, chargé de la direction du cabinet auprès du préfet des 
Yvelines ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er  : Le représentant de l’établissement ACTION FRANCE est autorisé, pour une 
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017/0589. Les caméras 
filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ 
d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas 
soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque 
inconnue. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 
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portant autorisation d’installation d’un système de  vidéoprotection à l’établissement 

ACTION FRANCE avenue Paul RAOULT 78130 les Mureaux 
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Article 2 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du code susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Service Client National de 
l'établissement à l'adresse suivante: 
 
ACTION FRANCE 
18 rue Goubet 
75019 Paris. 
 
Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 4 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 6  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 7 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 8 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les 
lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). 
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Article 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 11 :  En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et 
l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code 
de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou la décision implicite de rejet. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet 
des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre 
rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision 
implicite de rejet). 
 
Article 12 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13  : Le sous-préfet, chargé de la direction du cabinet auprès du préfet des 
Yvelines, le directeur départemental de la sécurité publique des Yvelines et le 
commandant du groupement départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
représentant de l’établissement ACTION FRANCE, 18 rue Goubet 75019 Paris, 
pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 19/02/2018 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, chargé de la direction du cabinet 

auprès du préfet des Yvelines 
 
 
 
 

Thierry LAURENT 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018050-0016 
 
 
 

signé par 
Thierry LAURENT, sous-préfet chargé de la direction du cabinet auprès du préfet des 

Yvelines 
 

Le 19 février 2018  
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Le préfet des Yvelines 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé  CC 
Carrefour Bel Air - rue d'Orphin 78120 Rambouillet présentée par le représentant de 
l’établissement SAS BLUE SARK - VIB’S / CACHE CACHE / BONOBO / BREAL; 
 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 26 septembre 
2017 ; 
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 
janvier 2018 ; 
 
Sur  proposition  du sous-préfet, chargé de la direction du cabinet auprès du préfet des 
Yvelines ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er  : Le représentant de l’établissement SAS BLUE SARK - VIB’S / CACHE 
CACHE / BONOBO / BREAL est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, 
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée 
un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande 
enregistrée sous le numéro 2017/0351. Les caméras filmant des zones privées non 
accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L252-1 du 
code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque 
inconnue. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 

 
 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de  vidéoprotection à l’établissement  

SAS BLUE SARK - VIB'S / CACHE CACHE / BONOBO / BREA L  
Centre commercial Carrefour Bel Air -  rue d'Orphin  78120 Rambouillet 
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 
 
Article 2 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du code susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable du service 
informatique de l'établissement : 
 
10 impasse du grand jardin 
Z.I. La Moinerie 
35400 Saint Malo. 
 
Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 4 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 6  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 7 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 8 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les 
lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). 
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Article 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 11 :  En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et 
l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code 
de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou la décision implicite de rejet. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet 
des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre 
rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision 
implicite de rejet). 
 
Article 12 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13  : Le sous-préfet, chargé de la direction du cabinet auprès du préfet des 
Yvelines, le directeur départemental de la sécurité publique des Yvelines et le 
commandant du groupement départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
représentant de l’établissement SAS BLUE SARK - VIB’S / CACHE CACHE / BONOBO / 
BREAL, 10 impasse du grand jardin - ZI La Moinerie 35400 Saint-Malo, pétitionnaire, et 
fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 19/02/2018 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, chargé de la direction du cabinet 

auprès du préfet des Yvelines 
 
 
 
 

Thierry LAURENT 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018050-0017 
 
 
 

signé par 
Thierry LAURENT, sous-préfet chargé de la direction du cabinet auprès du préfet des 

Yvelines 
 

Le 19 février 2018  
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Le préfet des Yvelines 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé  18 
route de Mantes  78124 Mareil sur Mauldre présentée par le représentant de 
l’établissement AUBERT ETABLISSEMENT / AUBERT MATERIAUX / GROUPEMENT 
STARMAT CMEM ; 
 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 15 décembre 
2017 ; 
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 
janvier 2018 ; 
 
Sur  proposition  du sous-préfet, chargé de la direction du cabinet auprès du préfet des 
Yvelines ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er  : Le représentant de l’établissement AUBERT ETABLISSEMENT / AUBERT 
MATERIAUX / GROUPEMENT STARMAT CMEM est autorisé, pour une durée de cinq 
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à 
l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017/0641. Les caméras 
filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ 
d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas 
soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux 
biens, Lutte contre la démarque inconnue. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

 
 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de  vidéoprotection à l’établissement 
AUBERT ETABLISSEMENT / AUBERT MATERIAUX / GROUPEMEN T STARMAT CMEM 

 18 route de Mantes 78124 Mareil sur Mauldre 
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 
 
Article 2 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du code susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable de l'établissement à 
l'adresse suivante: 
 
18 route de Mantes 
78124 Mareil sur Mauldre. 
 
Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 4 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 6  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 7 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 8 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les 
lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). 
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Article 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 11 :  En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et 
l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code 
de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou la décision implicite de rejet. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet 
des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre 
rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision 
implicite de rejet). 
 
Article 12 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13  : Le sous-préfet, chargé de la direction du cabinet auprès du préfet des 
Yvelines, le directeur départemental de la sécurité publique des Yvelines et le 
commandant du groupement départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera au représentant 
de l’établissement AUBERT ETABLISSEMENT / AUBERT MATERIAUX / 
GROUPEMENT STARMAT CMEM, 18 route de Mantes 78124 Mareil sur Mauldre, 
pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 19/02/2018 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, chargé de la direction du cabinet 

auprès du préfet des Yvelines 
 
 
 
 

Thierry LAURENT 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018050-0018 
 
 
 

signé par 
Thierry LAURENT, sous-préfet chargé de la direction du cabinet auprès du préfet des 

Yvelines 
 

Le 19 février 2018  
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Le préfet des Yvelines 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé  2 
avenue Charles de Gaulle, C.C Parly 2  78150 le Chesnay présentée le représentant de 
l’établissement LA GRANDE RECRE / LUDENDO COMMERCE FRANCE; 
 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 17 novembre 
2017 ; 
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 
janvier 2018 ; 
 
Sur  proposition  du sous-préfet, chargé de la direction du cabinet auprès du préfet des 
Yvelines ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er  : Le représentant de l’établissement LA GRANDE RECRE / LUDENDO 
COMMERCE FRANCE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée un 
système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande 
enregistrée sous le numéro 2017/0689. Les caméras filmant des zones privées non 
accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L252-1 du 
code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 

 
 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de  vidéoprotection à l’établissement  

LA GRANDE RECRE / LUDENDO COMMERCE FRANCE 
2 avenue Charles de Gaulle - C.C Parly 2  le Chesna y ( 78150 ) 
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Article 2 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du code susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable de l'établissement à 
l'adresse suivante: 
 
LA GRANDE RECRE 
C.C Parly 2 
2 avenue Charles de Gaulle 
78150 Le Chesnay. 
 
Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 4 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 6  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 7 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 8 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les 
lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). 
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Article 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 11 :  En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et 
l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code 
de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou la décision implicite de rejet. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet 
des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre 
rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision 
implicite de rejet). 
 
Article 12 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13  : Le sous-préfet, chargé de la direction du cabinet auprès du préfet des 
Yvelines, le directeur départemental de la sécurité publique des Yvelines et le 
commandant du groupement départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
représentant de l’établissement LA GRANDE RECRE / LUDENDO COMMERCE 
FRANCE, 2 avenue Clément Ader, CS 30417 SERRIS, 77706 Marne La Vallée cedex 4, 
pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 19/02/2018 
 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, chargé de la direction du cabinet 

auprès du préfet des Yvelines 
 
 
 

Thierry LAURENT 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018053-0016 
 
 
 

signé par 
Thierry LAURENT, sous-préfet chargé de la direction du cabinet auprès du préfet des 

Yvelines 
 

Le 22 février 2018  
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Service des sécurités 
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Préfecture 
Cabinet 
Service des sécurités 
Bureau des polices administratives 
 
 
 

Arrêté n° 
portant désignation des membres de la commission dé partementale 

 des systèmes de vidéoprotection 
 
 

Le préfet des Yvelines, 
 
 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles R251-8, R251-9 et  
R251-10 ; 
 
Vu le décret n°90-437 du 28 mai 1990 fixant les modal ités de règlement de frais 
occasionnés par les déplacements des personnels civils sur le territoire métropolitain 
de la France lorsqu’ils sont à la charge des budgets de l’Etat, des établissements 
publics nationaux à caractère administratif et de certains organismes subventionnés ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 avril 1997 instituant la commission départementale des 
systèmes de vidéoprotection des Yvelines et nommant ses membres pour une durée 
de trois ans ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2017283.0001 du 10 octobre  2017 portant désignation des 
membres de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection des 
Yvelines ; 
 
Vu les désignations effectuées conformément à l’article R251-8 du code de la 
sécurité intérieure ; 
 
Vu la lettre du 20 octobre 2017 de la Chambre de Commerce et d’Industrie 
départementale Versailles-Yvelines ; 

Sur proposition  du sous-préfet chargé de la direction du cabinet auprès du préfet 
des Yvelines, 

Arrête : 

 
Article 1er :  L’arrêté préfectoral n° 2017283.0001 du 10 octobre  2017 susvisé est 
abrogé. 
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Article 2 : Sont nommés membres de la commission départementale des systèmes 
de vidéoprotection des Yvelines : 
 
-  membres désignés par le premier président de la cour d’appel : 
 
Madame Laurence JOHANET 
Vice-présidente au tribunal de grande instance de Versailles 
Présidente titulaire jusqu’au 30/09/2020 
 
Monsieur Xavier GOUX-THIERCELIN 
Vice-président au tribunal de grande instance de Versailles 
Président suppléant jusqu’au 15/04/2021 

 
- membres désignés par l’Union des Maires du département des Yvelines : 
 
Monsieur Michel RECOUSSINES 
Maire de Méré 
Membre titulaire jusqu’au 27/05/2020 
 
Monsieur Dominique RIVIERE 
Maire de Septeuil 
Membre suppléant jusqu’au 27/05/2020 
 
- membres désignés par la Chambre de Commerce et d’Industrie de Versailles-
Yvelines : 
 
Monsieur Edmond de la PANOUSE 
Président du parc et du château de Thoiry 
Membre titulaire jusqu’au 21/02/2021 
 
Monsieur François BELLINI 
Société DNS 
Membre suppléant jusqu’au 01/04/2018 
 
- membres désignés par le préfet, choisis en raison de leurs compétences : 
 
Monsieur Dominique GUILLOUX  
Centre national de la fonction publique territoriale (CNFPT) 
Membre titulaire jusqu’au 28/08/2022 
 
Monsieur Philippe MONTREUIL 
Centre National de Prévention et de Protection (CNPP) 
Membre suppléant jusqu’au 28/08/2022 
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Article 3 :  En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et 
l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du 
code de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux 
mois à compter de la notification de la présente décision ou de la décision implicite 
de rejet.  

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du 
préfet des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur 
(direction des libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices 
administratives).  

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, 
ne recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et 
l’autre rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant 
décision implicite d’acceptation).  

Article 4 :  Le sous-préfet chargé de la direction du cabinet auprès du préfet des 
Yvelines est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture des Yvelines. 
 
 
 
 

Versailles,  le 22 février 2018 
 
 

Pour le préfet et par délégation 
Le sous-préfet chargé de la direction 

du cabinet auprès du préfet des Yvelines 
 
 
 

Thierry LAURENT 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018054-0008 
 
 
 

signé par 
Thierry LAURENT, sous-préfet chargé de la direction du cabinet auprès du préfet des 

Yvelines 
 

Le 23 février 2018  
 
 
 
 
 

Prefecture des Yvelines 
Service des sécurités 
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Le préfet des Yvelines 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé  centre 
commercial les grandes terres  78160 Marly Le Roi présentée par Monsieur Lao Va 
CHHIENG ; 
 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 02 octobre 
2017 ; 
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 
janvier 2018 ; 
 
Sur  proposition  du sous-préfet, chargé de la direction du cabinet auprès du préfet des 
Yvelines ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er  : Monsieur Lao Va CHHIENG est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse 
sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé 
à la demande enregistrée sous le numéro 2017/0541. Les caméras filmant des zones 
privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article 
L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation 
préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque 
inconnue. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 

 
 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de  vidéoprotection au tabac LA CIVETTE DE 

MARLY centre commercial les grandes terres 78160 MA RLY LE ROI 
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Article 2 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du code susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du gérant de l'établissement à 
l'adresse suivante : 
 
LA CIVETTE DE MARLY 
Centre commercial Les Grandes Terres 
78160 Marly-le-Roi. 
 
Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 4 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 6  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 7 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 8 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les 
lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). 
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Article 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 11 :  En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et 
l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code 
de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou la décision implicite de rejet. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet 
des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre 
rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision 
implicite de rejet). 
 
Article 12 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13  : Le sous-préfet, chargé de la direction du cabinet auprès du préfet des 
Yvelines, le directeur départemental de la sécurité publique des Yvelines et le 
commandant du groupement départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à 
Monsieur Lao Va CHHIENG, centre commercial les grandes terres 78160 Marly-le-Roi, 
pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 23/02/2018 
 

 
Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, chargé de la direction du cabinet 
auprès du préfet des Yvelines 

 
 
 

Thierry LAURENT 


